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Enquête publique - desserte Luçon
à : enquetepublique.vendee1@orange.fr

A l’attention du commissaire enquêteur

Monsieur le Commissaire enquêteur,

J’ai appris l’existence du projet d’aménagement des voies de la RD 137. Ce projet suscite de
nombreuses questions ainsi que des réserves notamment en ce qu’il risque de mettre en péril nos
commerces de proximité, faire disparaître des emplois et dégrader la vie de nos villages.

L’aménagement du territoire, objectif louable certes, ne saurait se faire au détriment de celles et
ceux qui peuplent, vivent et font vivre ces territoires. Si nos lois protègent les salariés de
licenciements injustifiés, il doit en être de même lorsque les actions de l’Etat aboutissent aux
mêmes conséquences sous couvert de l’intérêt général.

Or, je m’interroge ici quant à l’intérêt général poursuivi, notamment eu égard aux conséquences
que l’on peut déjà anticiper et qui sont graves.

Ces questions, légitimes, doivent être considérées et, à défaut, un tel projet ne saurait être réalisé
en l’état.

Je vous prie de recevoir, Monsieur le commissaire enquêteur, l'expression de mes salutations
distinguées.

Emmanuel Avramesco
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